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(54) DISPOSITIF D’ATTACHE DE BRACELET

(57) L’invention concerne un dispositif d’attache d’un
bracelet, comprenant :
- un corps terminal (10) du bracelet,
- un verrou (20) monté sur le corps terminal (10), pour
coulisser entre :
• une position de verrouillage, et
• une position de déverrouillage,

- une butée (40) pouvant occuper :
• une position montée, dans laquelle la butée (40)

est fixée sur le corps terminal (10), et dans laquelle la
butée (40) est agencée pour entrer en butée avec le ver-
rou (20) pour définir l’une de la position de verrouillage
ou de la position de déverrouillage, ou

• une position dégagée, dans laquelle la butée (40)
est au moins partiellement démontée du corps terminal
(10), de sorte que le verrou (20) peut être monté sur le
corps terminal (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un dispositif d’attache de bracelet, destiné à atta-
cher un bracelet à une pièce d’horlogerie comme une
montre.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur des dispositifs
d’attache de bracelet, comme celui présenté dans le do-
cument US6328188B1. L’assemblage de ce genre de
système est délicat, car il faut loger un certain nombre
de pièces à l’intérieur du maillon, y connecter un organe
permettant à l’utilisateur d’actionner le système. L’as-
semblage doit être fiable pour éviter un démontage in-
tempestif, qui risquerait d’entraîner le détachement de la
montre. Il doit de plus être aussi étanche que possible
aux poussières et saletés. Toutefois, des solutions d’as-
semblage définitif, peuvent rendre un démontage impos-
sible.
[0003] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients mentionnés ci-dessus. En particulier,
l’invention vise à proposer un dispositif d’attache d’un
bracelet, par exemple, sur une boîte de montre, qui soit
à la fois fiable et sécurisé, tout en permettant un montage
et/ou un démontage rapide(s) et aisé(s).
[0004] Pour cela un premier aspect de l’invention con-
cerne un dispositif d’attache d’un bracelet à un boîtier de
montre, comprenant :

- un corps terminal du bracelet,
- un verrou monté en liaison glissière sur le corps ter-

minal, agencé pour coulisser entre :

• une position de verrouillage dans laquelle le ver-
rou est agencé pour attacher le corps terminal
au boîtier de montre, et

• une position de déverrouillage dans laquelle le
verrou est agencé pour permettre une libération
du corps terminal par rapport au boîtier de mon-
tre,

caractérisé :

- en ce que le dispositif d’attache comprend une butée
agencée pour occuper :

• une position montée, dans laquelle la butée est
fixée sur le corps terminal, et dans laquelle la
butée est agencée pour entrer en butée avec le
verrou pour définir l’une de la position de ver-
rouillage ou de la position de déverrouillage, ou

• une position dégagée, dans laquelle la butée est
au moins partiellement démontée ou séparée
du corps terminal, de sorte que le verrou peut
être monté sur le corps terminal.

[0005] Le dispositif d’attache selon la mise en œuvre
ci-dessus comprend un verrou monté en liaison glissière
sur le corps terminal. La butée, en position dégagée, per-

met de monter le verrou sur le corps terminal de manière
aisée et une fois le verrou monté, il est rapide de placer
la butée en position montée, pour qu’ensuite la butée
définisse l’une de la position de verrouillage ou de la po-
sition de déverrouillage.
[0006] Selon un mode de réalisation, la butée est une
butée escamotable agencée pour pouvoir passer de ma-
nière réversible de :

- la position montée qui est une position de butée dans
laquelle la butée escamotable est agencée pour en-
trer en butée avec le verrou pour définir l’une de la
position de verrouillage ou de la position de déver-
rouillage,

à :

- la position dégagée qui est une position escamotée
dans laquelle le verrou peut dépasser ladite une de
la position de verrouillage ou de la position de dé-
verrouillage. Une telle butée escamotable permet de
démonter aisément le verrou.

[0007] Selon un mode de réalisation, la liaison glissière
est formée par une rainure en Té dans le corps terminal
et par une partie mâle en Té dans le verrou.
[0008] Selon un mode de réalisation, la rainure en Té
présente une ouverture de coulissement, formée dans
un plan comprenant au moins une droite parallèle à une
direction de coulissement du verrou dans le corps termi-
nal, et le verrou comprend une portion de commande qui
recouvre l’ouverture de coulissement, au moins lorsque
le verrou est en position de verrouillage, et de préférence
quand le verrou est en position de déverrouillage. Le dis-
positif d’attache présente un aspect esthétique, car
l’ouverture de coulissement (typiquement une fente al-
longée) est recouverte et donc masquée par le verrou.
[0009] Selon un mode de réalisation, la rainure en Té
présente une ouverture de montage du verrou dans le
corps terminal, normale à la direction de coulissement
du verrou dans le corps terminal, et un portion de la partie
mâle en Té est agencée en protubérance de la rainure
en Té au travers de l’ouverture de montage, au moins
lorsque le verrou est en position de verrouillage. Le ver-
rou en position de verrouillage (qui représente la position
de repos normale dans laquelle le bracelet est attaché
au boîtier de la montre, c’est-à-dire la position occupée
la majeure partie du temps), le verrou occupe toute
l’ouverture de montage, si bien que l’utilisateur ne voit
pas de cavité dans laquelle pourraient s’accumuler des
débris, salissures ou impuretés.
[0010] Selon un mode de réalisation, la partie mâle en
Té présente une face distale au sommet du Té,
le corps terminal comprend une ouverture d’engage-
ment, telle qu’une rainure, agencée pour recevoir une
portion du boîtier de montre, telle qu’une barrette, et :

• en position de verrouillage, une face d’un bec du
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verrou, comprise dans un plan de la face distale du
Té de la partie mâle, est agencée pour fermer
l’ouverture d’engagement, et

• en position de déverrouillage, le verrou est agencé
pour ouvrir l’ouverture d’engagement.

[0011] Selon un mode de réalisation, le verrou com-
prend un tenon agencé pour entrer en butée avec la bu-
tée escamotable en position de butée.
[0012] Selon un mode de réalisation, le tenon est agen-
cé en protubérance sur la face distale du Té de la partie
mâle, la rainure en Té comprend un évidement pour re-
cevoir le tenon et s’étendant hors de la rainure en Té sur
une longueur libre définie entre une première face d’ex-
trémité de la rainure en Té et une deuxième face termi-
nale de l’évidement, et le tenon présente, dans la direc-
tion de coulissement, une longueur inférieure à la lon-
gueur libre de l’évidement. Cette mise en œuvre permet
de procurer au verrou une portion spécifique pour entrer
en butée, et la butée escamotable peut être logée dans
une partie invisible du corps terminal.
[0013] Selon un mode de réalisation, le verrou com-
prend un bouton de commande formé monobloc avec le
verrou.
[0014] Avantageusement, la butée escamotable est
une goupille.
[0015] Avantageusement, en position de butée, la bu-
tée escamotable est chassée dans le corps terminal.
[0016] Selon une mise en œuvre alternative, le dispo-
sitif d’attache comprend une pièce de fermeture, montée
dans une position de blocage sur le corps terminal pour
bloquer un passage de montage par lequel le verrou peut
être monté dans le corps terminal, caractérisé :

- en ce que l’un de l’ensemble verrou / pièce de fer-
meture comprend une saillie agencée pour coopérer
avec l’autre de l’ensemble verrou / pièce de ferme-
ture lorsque le verrou coulisse entre la position de
verrouillage et la position de déverrouillage pour blo-
quer la pièce de fermeture en position de blocage,

- et en ce que, lorsque la butée est en position déga-
gée, le verrou peut dépasser ladite une de la position
de verrouillage ou de la position de déverrouillage,
de sorte à ce que la saillie puisse libérer la pièce de
fermeture.

[0017] Selon un mode de réalisation, la butée est une
butée escamotable agencée pour pouvoir passer de ma-
nière réversible de :

- la position montée qui est une position de butée dans
laquelle la butée escamotable est agencée pour en-
trer en butée avec le verrou pour définir l’une de la
position de verrouillage ou de la position de déver-
rouillage,

à :

- la position dégagée qui est une position escamotée
dans laquelle le verrou peut dépasser ladite une de
la position de verrouillage ou de la position de dé-
verrouillage.

[0018] Autrement dit, le deuxième aspect de l’invention
se rapporte à un dispositif d’attache d’un bracelet à un
boîtier de montre, comprenant :

- un corps terminal du bracelet,
- un verrou monté en liaison glissière sur le corps ter-

minal, agencé pour coulisser entre :

• une position de verrouillage dans laquelle le ver-
rou est agencé pour attacher le corps terminal
au boîtier de montre, et

• une position de déverrouillage dans laquelle le
verrou est agencé pour permettre une libération
du corps terminal par rapport au boîtier de mon-
tre,

- une pièce de fermeture, montée dans une position
de blocage sur le corps terminal pour bloquer un
passage de montage par lequel le verrou peut être
monté dans le corps terminal,

caractérisé :

- en ce que l’un de l’ensemble verrou / pièce de fer-
meture comprend une saillie agencée pour coopérer
avec l’autre de l’ensemble verrou / pièce de ferme-
ture lorsque le verrou coulisse entre la position de
verrouillage et la position de déverrouillage pour blo-
quer la pièce de fermeture en position de blocage,

- et en ce que le dispositif d’attache comprend une
butée escamotable agencée pour occuper :

• une position de butée dans laquelle la butée es-
camotable est agencée pour entrer en butée
avec le verrou dans une position de butée ou
d’arrêt correspondant à l’une de la position de
verrouillage ou de la position de déverrouillage,
de sorte à ce que la pièce de fermeture reste
bloquée par la saillie, et

• une position escamotée, dans laquelle le verrou
peut dépasser la position de butée ou d’arrêt,
de sorte à ce que la saillie puisse libérer la pièce
de fermeture.

[0019] Le dispositif d’attache selon la mise en œuvre
ci-dessus comprend un corps terminal qui loge un verrou,
une pièce de fermeture montée en position de blocage
agencée pour bloquer un passage de montage du verrou
(une fois ce dernier monté), et une saillie agencée pour
retenir la pièce de fermeture tant que le verrou coulisse
entre la position de verrouillage et la position de déver-
rouillage. Pour faciliter le montage, le dispositif d’attache
comprend une butée escamotable qui peut adopter deux
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positions.
[0020] Dans la position de butée, la butée escamotable
entre en butée avec le verrou pour définir l’une de la
position de verrouillage ou de la position de déverrouilla-
ge, si bien que la course du verrou est limitée entre ces
deux positions. Ainsi, la saillie solidaire de l’un de l’en-
semble verrou / pièce de fermeture est toujours engagée
avec l’autre de l’ensemble verrou / pièce de fermeture,
et il n’est pas possible de retirer la pièce de fermeture.
[0021] Dans la position escamotée, la butée escamo-
table n’entre plus en butée avec le verrou, si bien que ce
dernier peut dépasser la position de verrouillage ou de
déverrouillage précédemment définie, et la course sup-
plémentaire peut permettre de libérer la pièce de ferme-
ture, en dégageant la saillie de l’autre de l’ensemble ver-
rou / pièce de fermeture. Avec la butée escamotable en
position escamotée, il est possible de monter/démonter
aisément la pièce de fermeture.
[0022] Une telle mise en œuvre permet de simplifier
les opérations de montage, car le verrou peut être prévu
d’un seul tenant : il n’y a pas de pièce à lui attacher pour
finaliser le montage.
[0023] Avantageusement, la butée escamotable est
une butée démontable, et la position escamotée corres-
pond à une position dégagée (c’est-à-dire que la butée
escamotable est séparée du dispositif d’attache / corps
terminal).
[0024] Avantageusement, la butée escamotable est
une goupille.
[0025] Avantageusement, en position de butée, la bu-
tée escamotable est chassée dans le corps terminal. En
d’autres termes, la butée escamotable est montée en
force dans le corps terminal pour occuper la position de
butée de manière fiable, et afin de la démonter, il faut
exercer un effort de démontage prédéterminé, ce qui évi-
te tout démontage accidentel.
[0026] Avantageusement, la pièce de fermeture est
une plaque.
[0027] Avantageusement, la pièce de fermeture est
montée sur le corps terminal selon une liaison glissière.
En particulier, on peut envisager un montage du type
guillotine, avec une direction de la liaison glissière de la
pièce de fermeture perpendiculaire à une direction de la
liaison glissière du verrou. Autrement dit, la pièce de fer-
meture bloque ou ferme une extrémité de la rainure dans
laquelle le verrou coulisse.
[0028] Avantageusement, la saillie est agencée sur le
verrou de sorte à former un talon, et le talon recouvre au
moins partiellement la pièce de fermeture lorsque le ver-
rou coulisse entre la position de verrouillage et la position
de déverrouillage. Un tel talon (ou retour) masque ou
recouvre judicieusement tout espace entre la pièce de
fermeture et le verrou si bien que le montage est esthé-
tique.
[0029] Avantageusement, le corps terminal comprend
une rainure en Té, et le verrou est monté dans la rainure
en Té.
[0030] Avantageusement, la pièce de fermeture est

agencée pour fermer la rainure en Té. Typiquement, la
rainure en Té présente une ouverture débouchante à son
extrémité pour permettre d’y monter le verrou, et la pièce
de fermeture est typiquement montée en bout de rainure
pour obturer l’ouverture débouchante.
[0031] Avantageusement, le verrou comprend un bou-
ton de commande, de préférence monobloc avec le ver-
rou. En d’autres termes, le verrou est formé d’un seul
tenant avec le bouton et avec le talon ou retour éventuel.
[0032] Avantageusement, le dispositif d’attache com-
prend au moins un élément de rappel élastique, tel qu’un
ressort, agencé par exemple entre le verrou et la pièce
de fermeture, pour positionner automatiquement le ver-
rou dans la position de verrouillage.
[0033] Avantageusement, le corps terminal comprend
une ouverture, telle qu’une rainure, agencée pour rece-
voir une portion du boîtier de montre, telle qu’une barret-
te, et dans lequel :

• en position de verrouillage, le verrou est agencé pour
fermer l’ouverture, et

• en position de déverrouillage, le verrou est agencé
pour laisser ouverte l’ouverture.

[0034] Typiquement, l’ouverture mentionnée ci-des-
sus est une ouverture en U, formée par un rebord du
corps terminal, et le verrou comprend un bec qui peut
empêcher la portion du boîtier de montre de ressortir du
U, par exemple en recouvrant le rebord.
[0035] Un deuxième aspect de l’invention concerne un
bracelet de montre comprenant au moins un dispositif
d’attache selon le premier aspect de l’invention.
[0036] Un troisième aspect de l’invention concerne
une montre bracelet, comprenant au moins un dispositif
d’attache selon le premier aspect de l’invention.
[0037] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit de modes de réa-
lisations de l’invention donnés à titre d’exemples nulle-
ment limitatifs et illustrés par les dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
dispositif d’attache selon une première alternative
de la présente invention ;

- la figure 2a représente une vue éclatée en perspec-
tive et de dessus du dispositif d’attache selon la fi-
gure 1 ;

- la figure 2b représente une vue éclatée en perspec-
tive et de dessous du dispositif d’attache selon la
figure 1 ;

- les figures 3a et 3b représentent une coupe du dis-
positif d’attache de la figure 1 ;

- la figure 4 représente une vue en perspective d’un
dispositif d’attache selon une deuxième alternative
de la présente invention ;

- la figure 5 représente une vue éclatée du dispositif
d’attache de la figure 4 ;
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- les figures 6a et 6b représentent en perspective un
verrou du dispositif d’attache de la figure 4 ;

- les figures 7a et 7b représentent une coupe du dis-
positif d’attache de la figure 4 ;

- les figures 8a, 8b, 8c et 8d représentent chacune
deux vues du dispositif d’attache de la figure 4 en
cours d’assemblage ;

- les figures 9a, 9b résument de manière schématique
le fonctionnement du dispositif d’attache de la figure
4 pour attacher / détacher un boîtier de montre, et
la figure 9c pour l’assembler ;

- les figures 10a, 10b résument de manière schéma-
tique le fonctionnement d’une première variante du
dispositif d’attache de la figure 4 pour attacher / dé-
tacher un boîtier de montre, et la figure 10c pour
l’assembler ;

- les figures 11a, 11b résument de manière schéma-
tique le fonctionnement d’une deuxième variante du
dispositif d’attache de la figure 4 pour attacher / dé-
tacher un boîtier de montre, et la figure 11c pour
l’assembler ;

- les figures 12a, 12b résument de manière schéma-
tique le fonctionnement d’une troisième variante du
dispositif d’attache de la figure 4 pour attacher / dé-
tacher un boîtier de montre, et la figure 12c pour
l’assembler.

[0038] Un dispositif d’attache d’un bracelet sur un boî-
tier de montre selon une première alternative de la pré-
sente invention est représenté en perspective figure 1 et
de manière éclatée figures 2a et 2b. D’une manière gé-
nérale, le dispositif d’attache est agencé pour attacher
un corps terminal 1 à un boîtier de montre 60 (voir figures
3a et 3b) par exemple. Sur les figures, le corps terminal
1 forme soit le dernier maillon d’un bracelet à maillons,
c’est-à-dire un bracelet comprenant une pluralité de
maillons articulés les uns aux autres (figures 4, 5 par
exemple). Alternativement, le corps terminal est agencé
pour former un insert à intégrer à l’extrémité d’un bracelet
souple, en cuir ou en polymère par exemple (figures 1,
2a, 2b par exemple).
[0039] Comme on le voit, figures 1, 2a et 2b, le dispo-
sitif d’attache comprend notamment :

- le corps terminal 1 du bracelet,
- un verrou 2, monté coulissant dans le corps terminal

1,
- un ressort 5, monté entre le verrou 2 et le corps ter-

minal 1
- une goupille 4, agencée pour être chassée dans un

trou du corps principal pour empêcher le verrou 2 de
se démonter.

[0040] Dans le détail, le corps terminal 1 comprend
une rainure en Té femelle 1.1, avec un évidement 1.3
agencé au fond de la rainure en Té 1.1. Un trou cylindri-
que 1.4 est ménagé dans le corps terminal 1, et débouche
notamment dans l’évidement 1.3. Le trou cylindrique 1.4

peut être complètement traversant du corps terminal 1
et déboucher de part et d’autre de l’évidement 1.3, mais
on peut prévoir simplement un trou borgne, qui débouche
toutefois sur les deux faces de l’évidement 1.3, mais qui
ne traverse pas de part en part le corps terminal 1. Dans
ce dernier cas, autrement dit, un des côtés de la rainure
en Té 1.1 est traversé par le trou 1.4. l’autre comporte
un trou borgne, en vis-à-vis du trou traversant.
[0041] Un rebord 1.2 du corps terminal 1 forme une
ouverture en U ou une fourchette avec le reste du corps
terminal 1. On peut noter que la rainure en Té 1.1 dé-
bouche juste au dessus du rebord 1.2.
[0042] Le verrou 2 quant à lui comprend un bouton
cranté 2.3 qui permet à un utilisateur de manipuler le
verrou 2, et qui est avantageusement formé d’un seul
tenant avec le reste du verrou 2 (la pièce est monolithi-
que). Sur la figure 2a, le verrou 2 présente une pente qui
part du bouton cranté 2.3 pour former un bec 2.2.
[0043] Bien visibles figure 2b, le verrou 2 comprend
aussi deux rainures latérales 2.5 qui forment un Té mâle.
Sur la face sommitale inférieure du Te mâle, toujours
visible figure 2b, un tenon 2.4 est formé en protubérance,
et présente une longueur bien inférieure à celle de la face
sommitale.
[0044] Le bouton cranté 2.3 est formé sur un talon 2.1
qui est en porte à faux par rapport à la partie en Té mâle
du verrou 2.
[0045] Un ressort 5 est prévu pour se loger entre le
corps terminal 1 et le verrou 2, chacun de ces deux com-
posants pouvant comprendre comme ici un trou borgne
pour recevoir une extrémité du ressort 5.
[0046] Enfin, une goupille 4 est prévue pour se loger
dans le trou cylindrique 1.4 du corps terminal.
[0047] Comme le montrent les figure 3a et 3b du dis-
positif d’attache assemblé, le verrou 2 est monté en
liaison glissière sur le corps terminal 1, la partie en Té
mâle du verrou 2 étant reçue dans la rainure en Té 1.1.
[0048] La figure 3a montre le verrou 2 dans une posi-
tion de verrouillage, dans laquelle le bec 2.2 du verrou 2
recouvre l’ouverture en U du corps terminal 1 formée par
le rebord 1.2. Ainsi, une barrette d’un boîtier de montre
60 est attachée au corps terminal 1 en prenant place
entre l’ouverture en U et le bec 2.2.
[0049] La figure 3b montre le verrou 2 dans une posi-
tion de déverrouillage, dans laquelle le bec 2.2 du verrou
2 est reculé et découvre l’ouverture en U du corps termi-
nal 1 formée par le rebord 1.2. Ainsi, la barrette du boîtier
de montre 60 peut être dégagée et détachée du corps
terminal 1.
[0050] Le ressort 5 agit pour repousser constamment
le verrou 2 dans la position de verrouillage pour assurer
le verrouillage.
[0051] De plus, on pourra noter que le tenon 2.4 du
verrou 2 est reçu dans l’évidement 1.3 en fond de la rai-
nure en Té 1.1, et la goupille 4 chassée dans le trou
cylindrique 1.4 procure une butée au tenon 1.4 pour dé-
finir la position de verrouillage, et empêcher le verrou 2
de sortir de la rainure en Té 1.1. On pourra noter aussi
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que le talon 2.1 présente une longueur (ou une longueur
de porte à faux par rapport à la partie en Té mâle du
verrou 2) suffisante pour recouvrir intégralement l’ouver-
ture de coulissement supérieure de la rainure en Té 1.1,
même dans la position de verrouillage du verrou repré-
sentée figure 3a. Ainsi, l’utilisateur ne voit pas la rainure
en Té 1.1, ce qui procure un aspect esthétique. De plus,
comme le montre la figure 1, la partie mâle en Té du
verrou 2 (en position de verrouillage) ressort par rapport
au corps terminal (ou est totalement en protubérance),
selon la direction de coulissement. On peut donc noter
que selon cette mise en œuvre, la cavité formée dans le
corps terminal 1 par la rainure en Té 1.1 est totalement
masquée par la partie mâle en Té, ce qui améliore l’es-
thétique et n’offre pas de parties creuses où des impu-
retés ou salissures pourraient se loger.
[0052] En ce qui concerne l’assemblage du dispositif
d’attache des figures 1, 2a et 2b, on peut noter que le
tenon 2.4 présente une longueur inférieure à la largeur
de l’ouverture en U formée par le rebord 1.2, et que l’évi-
dement 1.3 débouche justement dans cette ouverture en
U. En conséquence, le verrou 2 peut d’abord être pré-
senté par rapport au corps terminal 1 avec le tenon 2.4
en regard de l’ouverture en U et de l’évidement 1.3 selon
la direction z de la figure 2a. Ensuite, le verrou 2 peut
être descendu selon la direction z jusqu’à engager le
tenon 2.4 dans l’évidement 1.3. A ce moment, le verrou
2 peut être poussé selon la direction y pour s’engager
dans la rainure en Té 1.1, le ressort 5 ayant préalable-
ment été monté entre le verrou 2 et le corps terminal 1.
Le verrou 2 peut être poussé au fond de la rainure en Té
1.1 selon la direction y, si bien que le tenon 2.4 dégage
le trou cylindrique 1.4 (comme sur la figure 3b par exem-
ple). A ce stade, la goupille 4 peut être chassée dans le
trou cylindrique 1.4 et selon la direction x de la figure 2a.
Ainsi, le verrou 2 est libre de coulisser entre la position
de verrouillage et de déverrouillage, mais ne peut plus
sortir de la rainure en Té 1.1, en raison de la goupille 4
qui forme une butée au tenon 2.4.
[0053] Ce dispositif d’attache reste simple à fabriquer,
et permet d’utiliser un verrou d’un seul tenant, qui peut
être monté selon la direction y de la figure 2a, tout en
masquant intégralement l’ouverture de coulissement su-
périeure de la rainure en Té 1.1 formée dans le corps
terminal. Le montage de la goupille 4 permet de facile-
ment finaliser l’assemblage.
[0054] On peut noter que la goupille 4 est démontable
dans cette mise en œuvre, car le trou cylindrique 1.4 est
débouchant, mais on peut prévoir un trou borgne ou mê-
me de surmouler ou boucher le trou cylindrique 1.4 après
l’assemblage, si bien que la goupille 4 peut être rendue
indémontable. On pourrait encore envisager une goupille
assemblée de manière amovible au corps terminal, par
vissage par exemple.
[0055] Un dispositif d’attache selon une deuxième al-
ternative de la présente invention comprenant un corps
terminal 10 de bracelet est représenté figure 4 (vue as-
semblé) et figure 5 (vue éclatée).

[0056] Le dispositif d’attache des figures 4 et 5 com-
prend notamment un verrou 20, une pièce de fermeture
30, un élément de rappel élastique 50 et une butée es-
camotable 40, tous assemblés sur le corps terminal 10.
[0057] Comme le montre la figure 5, le corps terminal
10 comprend :

- une rainure en Té 11 dans laquelle le verrou 20 peut
être monté pour coulisser par rapport au corps ter-
minal 10 (selon une liaison glissière) ;

- une rainure simple 13, sensiblement perpendiculaire
à la rainure en Té 11, dans laquelle peut être montée
la pièce de fermeture 30 ;

- un rebord 12 formant une ouverture en U ou une
fourchette avec le reste du corps terminal 10, pour
accueillir une portion d’un boîtier de montre, comme
une barrette par exemple.

[0058] Non visible sur les figures 4 et 5, mais comme
montré sur les figures 8a-8d, le corps terminal 10 com-
prend aussi un alésage 14, sous le rebord 12, pour ac-
cueillir la butée escamotable 40, comme cela sera expli-
qué ci-dessous.
[0059] Comme le montrent les figure 6a et 6b, le verrou
20 comprend deux rainures latérales 25 et un tenon cen-
tral 24 qui sont une contre-forme de la rainure en Té 11
du corps terminal 10, de sorte à pouvoir coulisser cor-
rectement dans le corps terminal 10. Le verrou 20 com-
prend aussi un talon 21 qui forme un retour, ainsi qu’un
bec 22, agencés de part et d’autre d’un bouton cranté 23
qui permet à un utilisateur de manipuler le verrou, comme
cela sera expliqué ci-dessous. On peut noter que le ver-
rou 20 est avantageusement constitué en une seule piè-
ce formée d’un seul tenant. Cependant, il n’est pas exclu
de prévoir le verrou 20 en plusieurs parties.
[0060] Une fois le dispositif d’attache complètement
monté dans le corps terminal 10, le verrou 20 peut cou-
lisser dans la rainure en Té 11 comme le montrent les
figures 7a et 7b. En effet, la figure 7a représente une
coupe dans laquelle le verrou 20 du dispositif d’attache
occupe une position de verrouillage dans laquelle le
corps terminal 10 est attaché à un boitier de montre 60,
et la figure 7b représente une coupe dans laquelle le
verrou 20 du dispositif d’attache occupe une position de
déverrouillage dans laquelle le corps terminal 10 peut
être détaché du boitier de montre 60.
[0061] Dans le détail, le verrou 20 est monté dans la
rainure en Té 11 du corps terminal 10, la pièce de fer-
meture 30 est logée dans la rainure simple 13 de sorte
à occuper une position de blocage et à obturer l’ouverture
de la rainure en Té 11 par laquelle le verrou a été monté,
si bien que le verrou 20 ne peut plus sortir du corps ter-
minal 10. L’élément de rappel 50 (un ressort) est monté
quant à lui entre la pièce de fermeture 30 et le verrou 20,
pour repousser ce dernier dans la position de verrouillage
de la figure 7a.
[0062] Sur cette figure 7a, on peut remarquer que la
butée escamotable 40 et logée dans l’alésage 14 du
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corps terminal 10 et entre en butée avec le verrou 20 (via
le tenon central 24) pour définir la position de verrouilla-
ge. Ainsi, le bec 22 du verrou 20 recouvre le rebord 12,
si bien que la barrette du boîtier de montre 60 représenté
en traits mixtes est verrouillée dans le corps terminal 10.
[0063] Sur la figure 7b, le verrou 20 est représenté
dans une position de déverrouillage, après un coulisse-
ment vers la gauche de la figure, imposé par un utilisateur
agissant sur le bouton 23. Ainsi, le bec 22 découvre le
rebord 12 et la barrette du boîtier de montre 60, qui peut
donc être détachée du corps terminal 10. On comprend
que l’élément de rappel 50 est comprimé et repoussera
le verrou 20 dans la position de verrouillage de la figure
7a dès que l’utilisateur relâchera le verrou 20.
[0064] Il est important de noter que sur les figures 7a
et 7b, le talon 21 (formant une saillie) du verrou 20 re-
couvre au moins partiellement la pièce de fermeture 30.
En conséquence, cette saillie (le talon 21) bloque la pièce
de fermeture 30 dans la position de blocage représentée
figures 7a et 7b lorsque le verrou 20 est en position de
verrouillage, ou en position de déverrouillage, ou entre
les deux. Ainsi, une fois le dispositif d’attache complète-
ment monté, le verrou 20 peut coulisser de la position de
verrouillage à la position de déverrouillage, sans aucun
risque de démontage, puisque la pièce de fermeture 30
est maintenue en position de blocage par le talon 21.
[0065] Les figures 8a, 8b, 8c, et 8d représentent cha-
cune une phase de montage du dispositif d’attache. A
chaque fois, deux vues sont représentées (une vue de
côté en haut et une vue en perspective en bas).
[0066] La figure 8a représente les composants avant
montage, chacun libre et en regard d’une portion du corps
terminal 10 où il va être monté. Ainsi, le verrou 20 est
aligné avec la rainure en Té 11, la pièce de fermeture 30
est en regard de la rainure simple 13, la butée escamo-
table 40 est en regard de l’alésage 14 et l’élément de
rappel 50 est en regard du verrou 20.
[0067] La figure 8b représente une première étape de
montage, concernant le verrou 20 : ce dernier a été in-
séré dans la rainure en Té 11, et poussé contre le rebord
12 du corps terminal, et on peut remarquer sur la vue de
côté que le verrou dépasse ou empiète sur l’enveloppe
de l’alésage 14, si bien que la rainure simple 13 est com-
plètement dégagée (visible sur la vue en perspective).
L’élément de rappel 50 est partiellement logé dans le
verrou 20 et n’est plus visible ici.
[0068] La figure 8c représente une deuxième étape de
montage, concernant la pièce de fermeture 30. Comme
le verrou 20 est complètement poussé contre le rebord
12, la rainure simple 13 est complètement libre, et on
peut y insérer la pièce de fermeture 30 (ici sous la forme
d’une plaque ou d’une guillotine), pour qu’elle occupe la
position de blocage : le verrou 20 ne peut plus ressortir
du corps terminal 10. On remarque que le verrou 20 em-
piète toujours sur l’enveloppe de l’alésage 14 (et que le
bec 22 déborde du rebord 12). En particulier, la butée
escamotable 40 est toujours en regard de l’alésage 14.
[0069] La figure 8d représente une quatrième étape

de montage, concernant la butée escamotable 40. Afin
de pouvoir complètement loger la butée escamotable 40
dans l’alésage 14, le verrou 20 a été repoussé un peu
vers la pièce de fermeture 30 (le bec 22 est désormais
aligné avec le rebord 12), si bien que le verrou 20 n’em-
piète plus sur l’enveloppe de l’alésage 14. La butée es-
camotable 40 est donc chassée dans le corps terminal
10, c’est-à-dire montée serrée et forme butée avec le
verrou 20, repoussé par l’élément de rappel 50.
[0070] Il est important de noter sur la vue en perspec-
tive de la figure 8d que le talon 21 recouvre partiellement
la rainure simple 13 et engage la pièce de fermeture 30
pour la bloquer dans la position occupée. Ainsi, avec la
butée escamotable 40 en position de butée, il est impos-
sible de démonter le dispositif d’attache du corps terminal
10. Pour y parvenir, il faut sortir la butée escamotable 40
de l’alésage 14 (pour faire occuper à la butée escamo-
table 40 une position escamotée ou dégagée), de sorte
à laisser le verrou 20 dépasser la position de verrouillage,
pour revenir à la configuration de la figure 8c.
[0071] Les figures 9a et 9b résument le fonctionnement
du dispositif d’attache décrit ci-dessus. Pour des raisons
de clarté, le verrou 20 a volontairement été laissé non
hachuré. Le verrou 20 est donc monté selon une liaison
glissière dans le corps terminal 10, et il y est introduit par
la gauche de la figure 9a. En position de verrouillage
(figure 9a), le verrou 20 est en butée sur la butée esca-
motable 40, et verrouille le corps terminal 10 sur le boîtier
de montre 60. La pièce de fermeture 30 ne peut pas être
retirée, car engagée par la saillie formée sur le verrou 20.
[0072] En position de déverrouillage (figure 9b), le ver-
rou 20 libère le boîtier de montre 60. La pièce de ferme-
ture 30 ne peut toujours pas être retirée, car encore en-
gagée par la saillie formée sur le verrou 20.
[0073] La figure 9c montre le dispositif d’attache (en
phase de montage, ou en phase de démontage) auquel
il manque la butée escamotable 40, si bien que le verrou
20 peut dépasser la position de verrouillage et la pièce
de fermeture 30 n’est plus engagée par la saillie du verrou
20 et peut être montée ou retirée.
[0074] Les figures 10a et 10b résument le fonctionne-
ment d’une première variante du dispositif d’attache de
la figure 4 décrit ci-dessus. Pour des raisons de clarté,
le verrou 120 a volontairement été laissé non hachuré.
Selon cette variante, le verrou 120 ne présente plus de
saillie vers la pièce de fermeture 130. A présent, c’est la
pièce de fermeture 130 qui comprend une saillie (un te-
non cylindrique par exemple), engagée dans un alésage
du verrou 120. En position de verrouillage (figure 10a),
le verrou 120 est en butée sur la butée escamotable 140,
et verrouille le corps terminal 110 sur le boîtier de montre
60. La pièce de fermeture 130 ne peut pas être retirée,
car la saillie est engagée avec le verrou 120, lui-même
en liaison glissière horizontale avec le corps terminal
110.
[0075] En position de déverrouillage (figure 10b), le
verrou 120 libère le boîtier de montre 60. La pièce de
fermeture 130 ne peut toujours pas être retirée, car la
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saillie formée sur la pièce de fermeture 130 est encore
engagée avec le verrou 120.
[0076] La figure 10c montre le dispositif d’attache (en
phase de montage, ou en phase de démontage) auquel
il manque la butée escamotable 140, si bien que le verrou
120 peut dépasser la position de verrouillage et la saillie
de la pièce de fermeture 130 n’est plus engagée avec le
verrou 20 et la pièce de fermeture 130 peut être retirée.
[0077] Les figures 11a et 11b résument le fonctionne-
ment d’une deuxième variante du dispositif d’attache de
la figure 4 décrit ci-dessus. Pour des raisons de clarté,
le verrou 220 a volontairement été laissé non hachuré.
Selon cette variante, le verrou 220 est monté selon une
liaison glissière dans le corps terminal 210, et il y est
introduit par la droite de la figure 11a. A présent, la pièce
de fermeture 230 est montée sur la droite du verrou 220,
pour l’empêcher de ressortir du corps terminal 210. En
position de verrouillage (figure 11a), le verrou 220 est en
butée sur la pièce de fermeture 230, et verrouille le corps
terminal 210 sur le boîtier de montre 60. La pièce de
fermeture 230 ne peut pas être retirée, car la saillie du
verrou 220 la recouvre, le verrou 220 étant lui-même en
liaison glissière horizontale avec le corps terminal 210.
[0078] En position de déverrouillage (figure 11b), le
verrou 220 est en butée sur la butée escamotable 240
et libère le boîtier de montre 60. La pièce de fermeture
230 ne peut toujours pas être retirée, car la saillie formée
sur le verrou 220 la recouvre encore.
[0079] La figure 11c montre le dispositif d’attache (en
phase de montage, ou en phase de démontage) auquel
il manque la butée escamotable 240, si bien que le verrou
220 peut dépasser la position de déverrouillage et la
saillie du verrou 220 n’est plus engagée avec la pièce de
fermeture 130 qui peut être retirée.
[0080] Les figures 12a et 12b résument le fonctionne-
ment d’une troisième variante du dispositif d’attache de
la figure 4 décrit ci-dessus. Pour des raisons de clarté,
le verrou 320 a volontairement été laissé non hachuré.
Selon cette variante, le verrou 320 est monté selon une
liaison glissière dans le corps terminal 310, et il y est
introduit par la droite de la figure 12a. Selon cette varian-
te, la pièce de fermeture 330 comprend une saillie (un
tenon cylindrique par exemple), engagée dans un alésa-
ge du verrou 320. De plus, la pièce de fermeture 330 est
montée sur la droite du verrou 320, pour l’empêcher de
ressortir du corps terminal 310. Il est important de noter
que la saillie de la pièce de fermeture 330 peut ne pas
être dans le même plan que le bec du verrou 320, ce
dernier pouvant même comprendre deux becs latéraux
par exemple.
[0081] En position de verrouillage (figure 12a), le ver-
rou 320 est en butée sur la pièce de fermeture 330, et
verrouille le corps terminal 310 sur le boîtier de montre
60. La pièce de fermeture 330 ne peut pas être retirée,
car la saillie de la pièce de fermeture 330 est engagée
avec le verrou 320, le verrou 320 étant lui-même en
liaison glissière horizontale avec le corps terminal 310.
[0082] En position de déverrouillage (figure 12b), le

verrou 320 est en butée sur la butée escamotable 340
et libère le boîtier de montre 60. La pièce de fermeture
330 ne peut toujours pas être retirée, la saillie de la pièce
de fermeture 330 étant toujours engagée avec le verrou
320, le verrou 320 étant lui-même en liaison glissière
horizontale avec le corps terminal 310.
[0083] La figure 12c montre le dispositif d’attache (en
phase de montage, ou en phase de démontage) auquel
il manque la butée escamotable 340, si bien que le verrou
320 peut dépasser la position de déverrouillage et la
saillie de la pièce de fermeture 330 n’est plus engagée
avec le verrou 320, la pièce de fermeture 330 peut alors
être retirée.
[0084] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées.
[0085] Dans les modes de réalisations représentés, la
pièce de fermeture 30 est une plaque afin de proposer
une pièce simple à fabriquer et à monter, mais d’autres
exécutions sont possibles (une barrette, une goupille,
une clavette...). De plus, la butée escamotable est ici une
goupille cylindrique, de petite taille et économique à fa-
briquer, mais on peut également prévoir d’autres formes
d’exécution (une plaque, une clavette...).

Revendications

1. Dispositif d’attache d’un bracelet à un boîtier de mon-
tre (60), comprenant :

- un corps terminal (1 ; 10 ; 110 ; 210 ; 310) du
bracelet,
- un verrou (2 ; 20 ; 120 ; 220 ; 320) monté en
liaison glissière sur le corps terminal (1 ; 10 ;
110 ; 210; 310), agencé pour coulisser entre :

• une position de verrouillage dans laquelle
le verrou (2 ; 20 ; 120 ; 220 ; 320) est agen-
cé pour attacher le corps terminal (1 ; 10 ;
110 ; 210 ; 310) au boîtier de montre (60), et
• une position de déverrouillage dans la-
quelle le verrou (2 ; 20 ; 120 ; 220 ; 320) est
agencé pour permettre une libération du
corps terminal (1 ; 10 ; 110 ; 210 ; 310) par
rapport au boîtier de montre (60),

caractérisé :

- en ce que le dispositif d’attache comprend une
butée (4 ; 40 ; 140 ; 240 ; 340) agencée pour
occuper :

• une position montée, dans laquelle la bu-
tée est fixée sur le corps terminal, et dans
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laquelle la butée (4 ; 40 ; 140 ; 240 ; 340)
est agencée pour entrer en butée avec le
verrou (2 ; 20 ; 120 ; 220 ; 320) pour définir
l’une de la position de verrouillage ou de la
position de déverrouillage, ou
• une position dégagée, dans laquelle la bu-
tée est au moins partiellement démontée du
corps terminal, de sorte que le verrou (2 ;
20 ; 120 ; 220 ; 320) peut être monté sur le
corps terminal.

2. Dispositif d’attache selon la revendication 1, dans
lequel la butée (4 ; 40 ; 140 ; 240 ; 340) est une butée
escamotable agencée pour pouvoir passer de ma-
nière réversible de :

- la position montée qui est une position de butée
dans laquelle la butée escamotable (4 ; 40 ;
140 ; 240 ; 340) est agencée pour entrer en bu-
tée avec le verrou (2 ; 20 ; 120 ; 220 ; 320) pour
définir l’une de la position de verrouillage ou de
la position de déverrouillage,

à :

- la position dégagée qui est une position esca-
motée dans laquelle le verrou (2 ; 20 ; 120 ;
220 ; 320) peut dépasser ladite une de la posi-
tion de verrouillage ou de la position de déver-
rouillage.

3. Dispositif d’attache selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel la liaison glissière est formée par une
rainure en Té (1.1) dans le corps terminal (1) et par
une partie mâle en Té dans le verrou (2).

4. Dispositif d’attache selon la revendication 3, dans
lequel la rainure en Té (1.1) présente une ouverture
de coulissement, formée dans un plan comprenant
au moins une droite parallèle à une direction de cou-
lissement du verrou (2) dans le corps terminal (1),
et le verrou (2) comprend une portion de commande
qui recouvre l’ouverture de coulissement, au moins
lorsque le verrou (2) est en position de verrouillage,
et de préférence quand le verrou (2) est en position
de déverrouillage.

5. Dispositif d’attache selon la revendication 3 ou 4,
dans lequel la rainure en Té (1.1) présente une
ouverture de montage du verrou (2) dans le corps
terminal (1), normale à la direction de coulissement
du verrou (2) dans le corps terminal (1), et une por-
tion de la partie mâle en Té est agencée en protu-
bérance de la rainure en Té (1.1) au travers de
l’ouverture de montage, au moins lorsque le verrou
(2) est en position de verrouillage.

6. Dispositif d’attache selon l’une des revendications 3

à 5, dans lequel la partie mâle en Té présente une
face distale au sommet du Té, dans lequel le corps
terminal (1) comprend une ouverture d’engagement,
telle qu’une rainure, agencée pour recevoir une por-
tion du boîtier de montre (60), telle qu’une barrette,
dans lequel :

• en position de verrouillage, une face d’un bec
(2.2) du verrou (2), comprise dans un plan de la
face distale du Té de la partie mâle, est agencée
pour fermer l’ouverture d’engagement, et
• en position de déverrouillage, le verrou (2) (20 ;
120 ; 220 ; 320) est agencé pour ouvrir l’ouver-
ture d’engagement.

7. Dispositif d’attache selon l’une des revendications 1
à 6, dans lequel le verrou (2) comprend un tenon
(2.4) agencé pour entrer en butée avec la butée es-
camotable (4) en position de butée.

8. Dispositif d’attache selon la revendication 7 dans sa
dépendance à la revendication 6, dans lequel le te-
non (2.4) est agencé en protubérance sur la face
distale du Té de la partie mâle, dans lequel la rainure
en Té (1.1) comprend un évidement (1.3) pour rece-
voir le tenon (2.4) et s’étendant hors de la rainure en
Té (1.1) sur une longueur libre définie entre une pre-
mière face d’extrémité de la rainure en Té (1.1) et
une deuxième face terminale de l’évidement (1.3),
et dans lequel le tenon (2.4) présente, dans la direc-
tion de coulissement, une longueur inférieure à la
longueur libre de l’évidement (1.3).

9. Dispositif d’attache selon l’une des revendications 1
à 7, dans lequel le verrou (2) comprend un bouton
de commande formé monobloc avec le verrou (2).

10. Dispositif d’attache selon la revendication 1, com-
prenant une pièce de fermeture (30 ; 130 ; 230 ;
330), montée dans une position de blocage sur le
corps terminal (10 ; 110 ; 210 ; 310) pour bloquer un
passage de montage par lequel le verrou (20 ; 120 ;
220 ; 320) peut être monté dans le corps terminal
(10 ; 110 ; 210 ; 310),
caractérisé :

- en ce que l’un de l’ensemble verrou (20 ; 120 ;
220 ; 320) / pièce de fermeture (30 ; 130 ; 230 ;
330) comprend une saillie agencée pour coopé-
rer avec l’autre de l’ensemble verrou (20 ; 120 ;
220 ; 320) / pièce de fermeture (30 ; 130 ; 230 ;
330) lorsque le verrou (20 ; 120 ; 220 ; 320) cou-
lisse entre la position de verrouillage et la posi-
tion de déverrouillage pour bloquer la pièce de
fermeture (30 ; 130 ; 230 ; 330) en position de
blocage,
- et en ce que, lorsque la butée est en position
dégagée, le verrou (20 ; 120 ; 220 ; 320) peut
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dépasser ladite une de la position de verrouilla-
ge ou de la position de déverrouillage, de sorte
à ce que la saillie puisse libérer la pièce de fer-
meture (30 ; 130 ; 230 ; 330).

11. Dispositif d’attache selon la revendication 10, dans
lequel la butée est une butée escamotable agencée
pour pouvoir passer de manière réversible de :

- la position montée qui est une position de butée
dans laquelle la butée escamotable (40 ; 140 ;
240 ; 340) est agencée pour entrer en butée
avec le verrou (20 ; 120 ; 220 ; 320) pour définir
l’une de la position de verrouillage ou de la po-
sition de déverrouillage,

à :

- la position dégagée qui est une position esca-
motée dans laquelle le verrou (20 ; 120 ; 220 ;
320) peut dépasser ladite une de la position de
verrouillage ou de la position de déverrouillage.

12. Dispositif d’attache selon l’une des revendications
10 ou 11, dans lequel la pièce de fermeture (30 ;
130 ; 230 ; 330) est une plaque.

13. Dispositif d’attache selon l’une des revendications
10 à 12, dans lequel la pièce de fermeture (30 ; 130 ;
230 ; 330) est montée sur le corps terminal (10 ; 110 ;
210 ; 310) selon une liaison glissière.

14. Dispositif d’attache selon l’une des revendications
10 à 13, dans lequel la saillie est agencée sur le
verrou (20 ; 120 ; 220 ; 320) de sorte à former un
talon (21), et dans lequel le talon (21) recouvre au
moins partiellement la pièce de fermeture (30 ; 130 ;
230 ; 330) lorsque le verrou (20 ; 120 ; 220 ; 320)
coulisse entre la position de verrouillage et la posi-
tion de déverrouillage.

15. Dispositif d’attache selon l’une des revendications
10 à 14, dans lequel le corps terminal (10 ; 110 ;
210 ; 310) comprend une rainure en Té (11), et dans
lequel le verrou (20 ; 120 ; 220 ; 320) est monté dans
la rainure en Té.

16. Dispositif d’attache selon la revendication 15, dans
lequel la pièce de fermeture (30 ; 130 ; 230 ; 330)
est agencée pour fermer la rainure en Té (11).

17. Bracelet de montre comprenant au moins un dispo-
sitif d’attache selon l’une des revendications 1 à 16.

18. Montre bracelet, comprenant au moins un bracelet
selon la revendication 17.
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